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Église Protestante Unie d’Orléans
2 Rue du Cloître Saint-Pierre Empont,			
45000 Orléans								
									Orléans, le 25 Octobre 2023	

	Madame, Monsieur,
	
Pour permettre à notre Eglise de vivre, d’innover, de mettre en place les diverses activités proposées, la générosité des membres et sympathisants de notre Église sont est indispensables. Ce sont seulement vos contributions qui nous permettent de fonctionner sur le plan matériel. Les charges, comme vous le savez, sont nombreuses. Par exemple, Lla somme de 7200 € que nous nous sommes engagés à verser chaque mois à la région contribue à la rémunération des pasteurs, aux à leurs frais de déplacement et de formation des pasteurs, mais aussi aux charges d’animation et de gestion des échelons régional et national de l’Église Protestante Unie. Mais Et nous avons aussi des charges liées à l’immobilier (entretien des locaux, chauffage, eau, électricité…), et aux dépenses engagées pour lesnécessaires aux diverses activités de notre paroisse. 
Pour financer cela et atteindre notre budget de 126.040 €, il nous faut près de environ 10 500 € de dons chaque mois. Si nous répartissons cette somme sur lesAvec près de 400 familles connues de notre paroisse, un versement de 26 € par famille et par mois permettrait d’atteindre nos objectifs. Malheureusement, cette année encore, nous avons pris beaucoup de retard : 
[bookmark: _Hlk106136610]	A mi-fin octobre, nous n’avons pu régler que déjà 5 échéances mensuelles XX mois de retard dans  de notre contribution régionale, et il nous manque donc  € pour honorer tous nos engagements d’ici la fin de l’année.
	Nous lançons donc un grand appel à votre générosité et à votre soutien pour permettre à notre Église de continuer à fonctionner et à faire ce qui lui tient par-dessus tout à cœur : annoncer l’Évangile. Les dons nominatifs faits à notre Église (par chèque ou virement) génèrent une réduction d’impôtune réduction d’impôt sur le revenude 66%  dans la limite de 20 % du revenu imposable. Ainsi un don de 100 € génère une réduction d’impôt de 66 €.	Comment by HUMBERT Pierre-Yves: 

Comment donner ? Plusieurs possibilités s’offrent à vous :
- Par courrier, en adressant vos dons chèques aux trésoriers de l’Église Protestante Unie d’Orléans, 2 cloître Saint Pierre Empont, 45000 Orléans.
- A l'offrande, à l'occasion d'un culte ou d'une cérémonie, d’une fête… (par chèque ou espèces)
[bookmark: _Hlk106137355]- Par virement automatique, ce qui permet d’étaler régulièrement vos dons tout au long de l'année et facilite grandement la gestion du budget pour le conseil presbytéral :
IBAN : FR76 1027 8374 5600 0111 0780 126  -      BIC : CMCIFR2A

Nous vous remercions de votre soutien, et nous vous adressons nos fraternelles salutations,
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